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édito
Ceyratoises, Ceyratois, chers amis,

Prenant ma plume pour l’édito du Maire pour la dernière fois du 
mandat, je me dois de respecter les règles électorales qui encadrent 
la communication en limitant la promotion du bilan et en interdisant 
tout favoritisme à l’écart des candidats déjà déclarés. Ce Ceyrat 
Magazine ne comporte ni photos, ni interviews d’élus et ne compte 
que des articles factuels sur l’action municipale qui ne fléchit pas.

Conseillère départementale depuis 2015, ayant déjà siégé au conseil 
municipal de 2001 à 2014, j’ai décidé de me présenter comme tête de 
liste en 2020 pour agir pour la commune, rétablir la place de Ceyrat 
dans la métropole et tourner la page de gouvernances complexes...

Vous savez que Ceyrat avait connu des périodes tumultueuses 
pouvant aller jusqu’à des affaires judiciaires. Installés en juillet 2020 
en plein Covid, notre mandat a surtout démarré en 2021 et je peux 
attester plus de 5 années de travail et d’action continus.

Autre élément, la sincérité et la transparence de l’action municipale. 
Les délibérations proposées au Conseil municipal ont toujours été 
rédigées avec sincérité et dans un souci de transparence.

Outre les rapports liés à telle ou telle décision thématique, ce sont en 
particulier les rapports budgétaires qui ont systématiquement dit la 
vérité des chiffres, héritage compris ...

Le Conseil municipal de décembre a permis d’engager des opérations 
grâce à une recette exceptionnelle apportant de l’autofinancement.

Le dernier Conseil municipal en février 2026 donnera, avec le Compte 
Financier Unique et le Rapport d’Orientations Budgétaires la vérité 
des chiffres de la situation financière et des opérations engagées. Le 
nouveau Conseil municipal n’aura pas de mauvaise surprise ni de 
sujets cachés.

Les élections municipales ont lieu les 15 et 22 mars et j’ai décidé de ne 
pas me représenter. Je souhaite à Ceyrat de la sérénité, de l’exigence 
et de la qualité et je souhaite à chacune et chacun d’entre vous de 
l’épanouissement dans sa vie, ses projets et dans ses relations. 

Car ce sont bien les relations que nous construisons qui sont la 
plus value de notre existance terrestre... et, au final, par delà les 
responsabilités de présider le Conseil municipal et prendre les 
bonnes décisions chaque jour du mandat, ce que j’ai aimé le plus, 
ce sont bien les relations que nous avons tissées et entretenues 
ensemble.

Anne-Marie PICARD
Maire de Ceyrat,
Conseillère départementale du Puy-de-Dôme,
Membre du bureau de Clermont Auvergne Métropole
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urbanisme

Avancement travaux BoisCeyrat

Marché MOE réfection toiture et cuisine EHPAD Ceyrat

Aménagement à venir du belvédère de Montrognon CD/CAM

VIA BOISCEYRAT : L’AVANCEMENT DU CHANTIER
EST CONFORME AU CALENDRIER 

urbanisme et projetsurbanisme et projets

LE PARCOURS EST FINALISÉ CÔTÉ PLAINE 
DES SPORTS
Entre juin et septembre, les travaux de voirie et réseaux 
divers ont été réalisés sur la zone qui va de l’allée d’Oradea 
à la plaine des sports. Les réservations ont été faites pour 
les futures jardinières, lisses et plantations végétales en 
bordure de voie. 

Le carrefour à l’intersection rue de la paix / allée de la 
plaine des sports / accès à la bretelle de la voie rapide 
a été traité. Remblais, enrochement, muret en pierre, 
apport de terre végétale…, la partie la plus marquante est 
l’aménagement du parking face au stade de football : 47 
places de stationnement avec un arbre toutes les 3 places 
pour l’ombrage et des dalles drainantes perméables, 1 
emplacement réservé aux personnes à mobilité réduite 
ainsi que les réservations pour 2 futures bornes de 
recharge électrique. 

La stèle à l’entrée du stade a été déplacée de quelques 
mètres pour permettre le passage de la voie mobilités 
douces. Légèrement surélevée par rapport au parking 
cette dernière est en outre délimitée par des bordures 
afin de sécuriser la circulation des piétons et des vélos. A 
noter la création d’un parking supplémentaire de près de 
70 places sur le délaissé de l’avenue du Mont Dore qui 
permet un accès facilité à la plaine des sports. 

Le grenaillage de la via BoisCeyrat a été réalisé sur toute 
la traversée de la plaine des sports. Le parcours est 
maintenant finalisé jusqu’à l’avenue du Mont-Dore. Dans 
quelques semaines suivront également l’aménagement 
des espaces verts et l’installation du mobilier dans le coin 
détente prévu vers les tennis. 

LA PASSERELLE EST INSTALLÉE DANS LE 
VALLON DE L’ARTIÈRE 
Les travaux dans le vallon de l’Artière ont démarré en 
septembre avec au préalable le déblaiement d’un dépôt 
sauvage de détritus. Les études géotechniques ont permis 
de définir avec précision les conditions de réalisation de 

la passerelle dans ce secteur sensible. La fondation des 
plots et les remblais de terrain ont respecté un strict cahier 
des charges pour préserver l’environnement d’autant que 
la zone est située dans le Plan de Prévention du Risque 
Inondation. C’est une redécouverte du ruisseau qui est 
maintenant bien visible depuis la route de Boisséjour. Sur 
cette dernière, une traversée sécurisée a été aménagée 
pour la voie mobilités douces dont le tracé longe le côté 
gauche de la route en descendant jusqu’au Matharet. La 
passerelle permettra donc d’enjamber l’Artière entre la 
route de Boisséjour et Journiat. Dans ce secteur plusieurs 
arbres et des végétaux vont être plantés; une table de 
pique-nique en rondins de bois façonnés à partir du bois 
coupé et au bord du ruisseau un coin pêche avec un 
banc dédié seront implantés. La fin des aménagements 
paysagers est prévue en début d’année. 

En décembre les travaux se poursuivent dans le quartier 
du Matharet jusqu’au chemin de Trives et à l’intérieur de la 
ZAC de Journiat. 

La signalétique au sol et les différents panneaux de voirie 
seront réalisés dès la fin du chantier. A noter : un sens 
unique montant va être mis en œuvre sur la plus grande 
partie de la route qui traverse la ZAC de Journiat afin 
de favoriser la sécurité des cheminements piétons 
et cyclistes qui emprunteront la via BoisCeyrat pour 
rejoindre l’avenue du Mont-Dore (en descendant traversée 
direction Beaumont/en montant traversée direction 
Ceyrat).

Pour les promeneurs qui privilégient la balade en 
chemins, le sentier des Trioux reste accessible et a été 
préservé dans son état naturel.
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Le Conseil départemental a engagé avec les 14 intercommunalités du Puy-de-Dôme la création d’un réseau 
de belvédères pouvant servir de point de vue sur le patrimoine UNESCO Chaîne des Puys-Faille de Limagne. 
Cette démarche s’inscrit également dans la logique du schéma de développement touristique de Clermont 
Auvergne Métropole. 

L e puy de Montrognon à Ceyrat a été retenu dans 
le projet de belvédères situés sur le territoire 
métropolitain aux côtés du puy de Bane et du parc de 

Boisbeaumont (3 sites au total sur CAM).

Plusieurs éléments ont conduit à ce choix. Le site de 
Montrognon offre à la fois un intérêt patrimonial et 
naturel : un point de vue à 360° sur la chaîne des puys et 
la plaine de la Limagne avec son urbanisation, une flore 
et une faune d’intérêt (Natura 2000, orchidées sauvages, 
coteaux ZNIEFF), les vestiges d’une tour du château-fort 
construit par Robert 1er Dauphin d’Auvergne en 1190 et 
enfin il est accessible par les chemins de « La Métro en 
balades ». 

Ce projet de valorisation du site de Montrognon, auquel 
bien sûr la commune sera associée, va permettre 
à Clermont Auvergne Métropole de réaliser des 
aménagements subventionnés pour partie par le Conseil 
départemental, notamment l’installation d’un pupitre 
d’interprétation et la réalisation d’un escalier sur la partie 
haute du site avec des contremarches en bois et des 
dessus de marche réensemencées pour que tout reste 
naturel. 

Dans le cadre du schéma métropolitain de signalétique 
touristique Clermont Auvergne Métropole va en 
outre prochainement mettre en œuvre des panneaux 
d’interprétation du patrimoine. Cette action est liée au label 
Pays d’Art et d’Histoire.  Sur le territoire de la commune de 
Ceyrat, plusieurs sites seront ainsi signalés : 

• au titre du patrimoine urbain du Moyen-Age au 
XIXème siècle, les vestiges du château de Montrognon, 
l’église Notre Dame de la Nativité et l’église Saint-
Martin ; 

• au titre du patrimoine naturel, les Gorges de Ceyrat, 

• au titre du patrimoine urbain des XX et XIXème 
siècles, l’Hôtel de Ville, 

• au titre du patrimoine lié à l’eau, le moulin de la 
Tranchère. 

UN BELVÉDÈRE AMÉNAGÉ À MONTROGNON

Fidèle à son engagement en
faveur d’espaces ludiques

accessibles et répartis dans
les différents quartiers,

la commune de Ceyrat poursuit
le développement des aires

de jeux de proximité 

La réfection du city stade de la 
plaine des sports
La commune a lancé les études 
pour la rénovation complète du 
city stade situé au cœur de la 
plaine des sports, à proximité de 
l’accueil de loisirs municipal. Très 
fréquenté par les jeunes, ce terrain 
multisports sera entièrement 
réaménagé afin d’améliorer le confort 
de jeu, la sécurité et la qualité des 
équipements. Les crédits votés en 
décembre permettront une réalisation 
au premier trimestre 2026.

Un projet d’aire de jeux de 
proximité sur le secteur de 
Boisvallon
Située au-dessus de la crèche 
municipale, ce site fait actuellement 
l’objet d’études d’aménagement. 

L’objectif est de concevoir un espace 
répondant aux besoins d’âges variés :

     • des espaces dédiés aux plus 

petits, en cohérence avec la proximité 
de la crèche ;

     • des aménagements adaptés 
aux adolescents, très présents dans 
ce secteur, afin de leur offrir des 
équipements complémentaires à 
ceux déjà disponibles ailleurs sur la 
commune.

Ce projet vise ainsi à créer un lieu 
polyvalent, sécurisé et attractif, 
qui encourage la convivialité et le 
vivre-ensemble dans ce quartier en 
développement.

Ces deux opérations s’inscrivent dans 
la continuité des actions engagées 
pour offrir, dans chaque quartier, 
des espaces de jeux et de sport 
modernes, inclusifs et adaptés aux 
besoins des habitants. La commune 
confirme ainsi sa volonté de 
renforcer l’attractivité et la qualité de 
vie à Ceyrat, en particulier pour les 
familles et les jeunes. 

AIRES DE JEUX DE PROXIMITÉ

TMSVERS1
Multisports : 25,10x12,30m HUSSONINTERNATIONALS.ARoute de l̓Europe BP 1–68650LAPOUTROIE – France Tel. : (33) 389475656–Fax: (33) 389472603-www.husson.eu-E.mail :husson@husson.eu

Nousnousefforçonsdeprésenterdes rendusqui soient leplus fidèlespossiblemaisqui restentnoncontractuels, lesnuancesdecouleuret le rendudesmatièrespouvantêtre différentsde la réalité.
Pour ledétail techniquedesmatériauxvoir ficheproduit.

Eléments CodesCouleurs
Poteaux RAL 3011
Colliers RAL 3011
Panneaux RAL 7016
Autres RAL 3011
Plastiques /
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urbanisme et projets

LA VENTE DE L’IMMEUBLE DE L’AVENUE WILSON EST ACTÉE

Un immeuble de 10 logements sociaux situé au 27 avenue Wilson, avec 2 commerces au rez-de-chaussée, était 
géré dans le cadre d’un bail emphytéotique de 40 années qui se sont écoulées de 1980 à 2020. Le bailleur social 
OPAC devenu OPHIS gérait cet immeuble. Le bail s’est achevé en juin 2020 et depuis l’OPHIS gérait hors bail, en 
reversant les loyers à la commune après déduction de frais de gestion et des impayés éventuels.

La commune a fait le choix de vendre cet immeuble plutôt que d’engager elle-même d’importants travaux. Un 
appel à candidatures a été organisé cet été auprès de plusieurs bailleurs sociaux, deux ont fait une offre et une 
commission a analysé et négocié. OPHIS est le candidat lauréat pour un prix d’acquisition de 1 050 000 euros 
et un projet de rénovation notamment énergétique. Un règlement de copropriété régira les relations avec la 
commune qui reste propriétaire des deux locaux commerciaux au rez-de-chaussée. La compromis de vente est 
signé en décembre, la vente finale doit intervenir en janvier 2026

Un projet décidé majoritairement par le Conseil municipal avance même s’il n’est pas adopté à l’unanimité…

P our rappel ce projet a été évoqué régulièrement au 
Conseil municipal depuis 4 ans : 

 
• Fin 2021 : élaboration du Plan Pluriannuel 
d’Investissement : objectif rénovation du bâtiment 
municipal vétuste, jamais déclaré établissement 
recevant du public (ERP), sans accès personnes à 
mobilité réduite (PMR) dans le rapport d’orientations 
budgétaires 2022 : «projet à étudier pour la fin du 
mandat»

• Année 2023 : pré-étude et choix de maintien sur site 
du bâtiment nécessitant sa reconstruction complète / 
les solutions alternatives sur autres parcelles de bâti ou 
terrain communal s’avéraient soient plus couteuses à 
priori soit trop éloignées de la mairie principale / choix 
de la proximité de la mairie en plein centre de Ceyrat

• Budget 2024: vote des crédits pour les études et 
diagnostics préalables et le choix du maitre d’œuvre.

• Printemps 2024 : consultation des architectes 
associés à des bureaux d’étude

• 10 juillet 2024 : Commission d’Appel d’Offre

• Conseil municipal du 26 septembre 2024 : choix de 
l’architecte maitre d’œuvre.

• Octobre à décembre 2024 : 3 réunions du comité 
de pilotage, précision sur l’étage R+1  pour bureaux 
municipaux (à priori services urbanisme et technique) 
puis ajout d’un étage R+2  pour une salle moderne 
de réunion pouvant accueillir animations seniors 
et réunions municipales et associatives. Le projet 
abouti répond ainsi de manière efficiente à 3 besoins 
complémentaires : police, services municipaux, 
animations seniors et réunions des associations.

• Conseil municipal du 3 décembre 2024 : état 
d’avancement du projet, cout prévisionnel et plan de 
financement,  validation de l’Avant-Projet Sommaire, 
demandes de subvention Département, Région, Etat, 
Métropole (15 pour, 10 contre, 4 abstentions)

• 29 avril 2025 : dépôt du permis de construire

• Conseil municipal du 7 octobre 2025 : validation du 
projet architectural et de son coût actualisé : phase 
PRO, 1 245 000 €HT de travaux, le conseil autorise 
le Maire à signer les avenants de maitrise d’œuvre et 
à engager la consultation des entreprises (15 pour, 8 
contre, 6 abstentions)

• 24 octobre 2025: obtention du permis de construire

• Conseil municipal du 9 décembre 2025 : vote des 
crédits correspondant à cet avenant à la maitrise 
d’œuvre et à la déconstruction du bâtiment existant, 
vote des crédits pour la relocalisation du service police 
dans le bâtiment Saint Verny pendant environ 18 mois. 
(22 pour, 5 contre, 2 abstentions).

A noter que les travaux d’amélioration du bâtiment 
Saint-Verny seront pérennes pour ce bâtiment dont seule 
la toiture avait été refaite il y a 10 ans… il est prévu de 
désamianter, changer les portes et fenêtres, refaire le sol, la 
peinture et l’électricité, soit un beau rafraîchissement.

Le calendrier prévisionnel affiné est une consultation des 
entreprises en décembre-janvier, en espérant un résultat 
fructueux permettant ensuite la notification des marchés 
de travaux et leur démarrage au second trimestre 2026 
pour un achèvement avant fin 2027.

PROJET DE MAIRIE ANNEXE : 
LES DÉCISIONS SUCCESSIVES DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Comme chaque année, les vacances d’été et de la Toussaint ont été mises à profit pour réaliser de nombreux
travaux d’entretien, de rénovation  et de sécurisation dans les écoles de la commune. Menées à la fois par
des entreprises spécialisées et par les services municipaux, ces interventions visent à offrir aux élèves
comme aux équipes éducatives des conditions d’accueil toujours plus confortables, sûres et adaptées
aux usages.

P
armi les réalisations marquantes, la toiture d’un préau 
a bénéficié d’une réfection complète, améliorant à la 
fois la protection contre les intempéries et la durabilité 

de l’ouvrage. À l’intérieur des bâtiments, plusieurs espaces 
ont été modernisés : un sol souple de salle de classe a 
été entièrement remplacé et deux salles de classe ont fait 
l’objet d’une rénovation complète, offrant désormais un 
environnement de travail plus agréable et fonctionnel.

La sécurisation des écoles a également constitué un axe 
fort des travaux. Les accès ont été renforcés grâce à la 
modernisation des menuiseries extérieures, à l’installation 
de digicodes et de portiers électroniques. Les écoles 
maternelles sont désormais équipées d’alarmes PPMS 
(Plan Particulier de Mise en Sûreté), permettant une 
meilleure prise en compte des situations d’urgence.

En parallèle, l’ensemble des équipements a fait l’objet de 
contrôles réglementaires : sécurité électrique, vérification 
des extincteurs, inspection des jeux extérieurs… Certains 
vidéoprojecteurs interactifs ont été remplacés pour 
maintenir une bonne qualité d’enseignement numérique.

Les services techniques municipaux ont également mené 
de nombreuses interventions de proximité : réparations 
diverses, entretien approfondi des salles et des espaces 
utilisés par les enfants, ainsi que l’entretien des espaces 
verts dans et autour des établissements scolaires.

Ces travaux témoignent de l’engagement constant de la 
commune à maintenir un cadre scolaire de qualité, sûr et 
agréable pour tous en entretenant son patrimoine.

TRAVAUX DANS LES ÉCOLES : 
Les vacances d’été et de la Toussaint consacrées à 
l’amélioration du cadre de vie scolaire

RETOUR SUR QUELQUES TRAVAUX RÉALISÉS

[Peinture de la salle de classe ]

[Installation d’un portier vidéo ]

[Sol de salle de classe remplacé]

[Claustra et peinture du portail]

[Réaménagement du patio]

[Réfection de la toiture d’un préau]
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vie pratique

LE POINT SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET PROJETS
À CEYRAT

ENJEUX NATIONAUX ET SITUATION 
LOCALE
La question de l’accès aux soins est une priorité essentielle 
pour les françaises et les français, et elle peut, selon les 
territoires et au fil du temps, évoluer vers des situations 
inquiétantes que l’on qualifie de déserts médicaux. Outre 
le nombre de professionnels de santé dont les médecins 
généralistes sur la commune ou à moins de 15 minutes 
sur le bassin de vie, la question du temps d’accès aux 
urgences est tout aussi essentielle. Les services de secours 
entrent aussi dans la question de l’accès aux urgences 
hospitalières (pompiers).

Heureusement Ceyrat n’est ni en désert médical ni 
éloignée des hôpitaux et des urgences, avec la proximité 
immédiate du CHU de Clermont-Ferrand mais aussi la 
clinique de la Chataigneraie à Beaumont. La Chataigneraie 
est d’ailleurs la première maternité de toute l’Auvergne.

De nombreux professionnels de santé exercent sur 
la commune dans des cabinets privés. Selon le site 
internet de la commune mis à jour sur les déclarations 
des intéressés, nous pouvons dénombrer actuellement 
6 médecins généralistes, 1 pédiatre, 1 pédicure 
podologue, une dizaine de spécialistes (maxillo-facial, 
orl, dermatologue, chirurgien plasticien esthétique…), 7 
dentistes, 8 kinésithérapeutes, 3 ostéopathes, 9 infirmiers 
libéraux, 2 pharmacies, un opticien, un audioprothésiste ou 
encore un magasin de matériel médical. Le SSIAD cantonal 
gère un service public d’aides-soignantes à domicile. 

DES PROJETS POUR RENFORCER ET 
STRUCTURER L’EXISTANT
La commune compte aussi sur son territoire une clinique 
de chirurgie maxillo-faciale et dentaire et le centre médical 
de Ceyrat qui est spécialisé en oncologie et traitement de 
cancers et suites de cancers… Concernant ce centre, tous 
les feux sont au vert pour son extension (voir article dans 
le dernier Ceyrat Magazine) et la commune a appuyé le 
dossier d’urbanisme, le dossier de sécurité (Etablissement 
Recevant du Public) et accompagné le dossier de 
demande d’aide de la Région et des fonds européens. 
Après extension ce centre représentera 100 emplois sur la 
commune.

Jusqu’à présent, l’ARS établit des zonages et a classé 
Ceyrat en zone d’accompagnement, c’est-à-dire 
la catégorie intermédiaire entre les zones fragiles 
déficitaires et les zones dotées de suffisamment de 
professionnels. Ce classement intermédiaire ouvre 
doit à un certain nombre d’aides aux professionnels 
conventionnés qui s’installent sur la commune, les uns 
et les autres dépendant aussi de leur ordre professionnel 
(Ordre des médecins et désormais des kinés, des 
infirmiers…). 

UN PROJET DE PÔLE DE SANTÉ AVENUE 
DE BEAULIEU
Ne considérant pas nécessaire de porter un projet public 
de maison de santé, la commune a lancé en 2023 un appel 
à manifestation d’intérêt ouvert à tous pour un pôle de 
santé ou maison médicale sans se fixer l’objectif d’une 
labélisation ARS de maison de santé pluridisciplinaire.

Lauréat de cet AMI, un promoteur privé clermontois, la 
société Gauzy Immobilier a engagé la définition du projet, 
avec une concertation des riverains limitant la hauteur du 
projet à deux niveaux, soit rez-de-chaussée et un étage 
(R+1) alors que le PLU permettait 3 niveaux (R+2), puis il 
a déposé et obtenu cet automne le permis de construire. 
S’engage désormais la phase de commercialisation pour 
des projets d’installation de professionnels de santé, 
conventionnés ou non. Lorsqu’une partie des lots sera 
réservé, le promoteur pourra alors obtenir les prêts 
bancaires, confirmer l’achat de la parcelle à la commune, et 
commencer la construction. L’illustration montre le projet 
situé avenue de Beaulieu, à proximité des lignes de bus 
avenue Jean-Baptiste Marrou et avec un parking privé et 
une partie de parking restant communal.

[Extrait du permis de construire 
Projet vu de l’avenue de Beaulieu]
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L’Agence Départementale d’Information sur le Logement du Puy-de-Dôme, association à but non lucratif, 
offre un conseil complet, neutre et gratuit sur toutes les questions juridiques, financières, fiscales et 
techniques liées au logement.

A
gréée par l’Etat, l’ADIL 63 est notamment soutenue par le Conseil départemental du Puy-de-Dôme, Action 
Logement, Clermont Auvergne Métropole, la Caf 63, des professionnels publics et privés concourant au logement, 
des représentants des usagers et la plupart des intercommunalités.

 
Les conseillers de l’ADIL 63 répondent gratuitement et en toute objectivité à vos questions liées au logement. Ils vous 
apportent des réponses complètes et adaptées à votre situation :

• location : bail, état des lieux, loyer et charges, dépôt de garantie, colocation, réparations locatives, règles de congés, 
diagnostics, demande de logement social...
• accession à la propriété : achat ou vente d’une maison ou d’un appartement, financement d’un projet d’accession, 
contrat de prêt, assurance emprunteur, garanties... 
• copropriété : fonctionnement d’une copropriété, syndic, règles de majorité, travaux, charges, financements, difficultés 
de gouvernance... 
• qualité de l’habitat : décence, insalubrité, droit des occupants, diagnostics amiante, plomb, bruit, DPE... 
• difficultés financières liées au logement : impayés de loyers ou d’échéances de prêt, prévention des expulsions, 
DALO / DAHO... 
• construction : vente sur plan (VEFA), contrat de construction de maison 
individuelle (CCMI), contrat d’entreprise, de maîtrise d’oeuvre, assurances... 
• fiscalité : revenus fonciers, investissement locatif, impôts locaux, TVA... 
• urbanisme et voisinage : autorisations d’urbanisme, servitudes, règles de 
mitoyenneté et de voisinage, plantations, vues... 
• conseils techniques : Règles et normes de construction et de rénovation, 
systèmes constructifs, matériaux conventionnels et biosourcés, énergies 
renouvelables, assainissement, réglementation thermique, gestes simples pour 
les économies d’eau et d’énergie, sécurité incendie, normes d’accessibilité ...

Pour plus d’informations :

ADIL 63 
129 avenue de la République 

63 100 Clermont-Ferrand 
(arrêt de tramway Gravière) 
Téléphone : 04 73 42 30 75 

Mail : contact@adil63.org 
Site internet : www.adil63.orr

ADIL 63, L’EXPERT QUI VOUS CONSEILLE 
GRATUITEMENT SUR TOUTES VOS QUESTIONS 
LIÉES AU LOGEMENT

PLUSIEURS PROJETS EN GESTATION
Parallèlement, d’autres professionnels de santé s’installent 
librement sur la commune, tels qu’un nouveau cabinet de 
kiné situé au carrefour rue Fr Brunmurol-Av Wilson en face 
de la mairie depuis début 2025 ou encore un lunetier en 
cours d’installation avenue Wilson. Un projet de clinique 
spécialisée est également envisagé dans le lotissement Le 
Matharet. 

UNE MAISON DE SANTÉ À BOISVALLON
Enfin, 3 médecins généralistes et deux infirmiers se sont 
regroupés pour l’acquisition d’un plateau à aménager situé 
au sein de la galerie marchande la Rotonde au-dessus 
de l’Intermarché à Boisvallon. La commune accompagne 
aussi ces porteurs de projets dans leurs démarches 
toujours longues, telles que la partie sécurité (ERP) ou les 
recherches de financement de la Région. L’acquisition est 
effective et officialisée depuis quelques semaines et ce 

projet verra donc le jour dans le courant de l’année 2026. Il 
pourrait tout à fait remplir les critères de labélisation MSP 
de l’ARS.

Avant même la concrétisation de ces projets très 
positifs, il semblerait que la commune ne soit plus 
considérée par l’ARS comme une zone intermédiaire 
d’accompagnement mais une commune suffisamment 
dotée de professionnels. En complément de l’offre de soin 
libérale et des structures ceyratoises et en gestation, la 
question médico-sociale est plutôt bien dotée à Ceyrat avec 
l’EHPAD publique et l’accueil de jour, l’EHPAD privée, et 
les services d’aide-ménagère, de portage de repas. Le projet 
de  résidence senior allée des Noyers sera livré mi 2026.

Enfin, dans une certaine mesure, le service municipal 
de transport à la demande permet aussi de rapprocher 
le particulier des services auxquels il doit accéder sur la 
commune ou sur les communes limitrophes en proposant 
une offre de transport à la carte et au cas par cas.
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vie pratique

LE NOUVEAU RÉSEAU T2C DÉPLOYÉ 
LE 20 DÉCEMBRE 2025 À CEYRAT

Le nouveau réseau T2C améliore significativement la desserte de Ceyrat afin de faciliter les 
déplacements quotidiens des habitants vers Clermont-Ferrand, Beaumont et Romagnat, et 

d’assurer une meilleure connexion avec les quartiers voisins du sud de la métropole.

NOUVELLES DESSERTES ET LIAISONS
• Nouvelle liaison Romagnat – Ceyrat – Aubière – 
Clermont sud: mise en œuvre grâce à la ligne E6, 
elle offre une continuité de déplacement entre les 
communes du sud, avec correspondance directe à 
Ceyrat Libération.

• Nouvelle liaison entre Ceyrat et Beaumont depuis 
l’Arténium: assurée par la ligne P31, elle renforce les 
déplacements vers Beaumont et facilite l’accès aux 
équipements sportifs et culturels du secteur.

LIGNES RÉGULIÈRES DESSERVANT 
CEYRAT
E2 (EX LIGNE 4) : CEYRAT LIBÉRATION – 
BEAUMONT PONT DE BOISSÉJOUR – TRÉMONTEIX 
CHARCOT

Du lundi au dimanche, de 5h20 à 22h30.

Fréquence de 8 minutes en heures de pointe la semaine.

Cette ligne constitue l’axe principal de desserte de Ceyrat. 
Désormais, cette ligne s’arrêtera systématiquement 
à Ceyrat Libération, contrairement à l’ex ligne 4 qui 
s’arrêtait parfois au pont de Boisséjour.

CORRESPONDANCE AVEC LA LIGNE E6 (EX LIGNE 
27) À CEYRAT LIBÉRATION:

Romagnat Opme – Romagnat Gergovia – Lycée La Fayette

Du lundi au dimanche, de 6h à 22h30.

Fréquence de 30 minutes en heures de pointe la semaine.

Cette correspondance renforce la nouvelle liaison 
Romagnat – Ceyrat – Aubière – Clermont sud.

P31 : (CEYRAT ARTÉNIUM) – LA BEAUMIÈRE – 
COLLÈGE MOLIÈRE

Du lundi au samedi, de 7h à 19h50.

Fréquence de 30 minutes en heures de pointe la semaine.

La desserte de l’Arténium est assurée les mercredis et 
samedis après-midi, facilitant la nouvelle connexion avec 
Beaumont.

P32 (EX LIGNE 26) : CEYRAT FONTIMBERT – CEYRAT 
MAIRIE – ROYAT PLACE ALLARD

Du lundi au samedi, de 7h à 20h15.

Fréquence de 25 minutes en heures de pointe la semaine.

Cette ligne complète la desserte intra-communale et 
permet des correspondances vers Royat et Chamalières.

DESSERTE SCOLAIRE
• Collège Henri Pourrat : lignes E2 et P32, arrêt Ceyrat 
Mairie.

• Lycées Jeanne d’Arc, Blaise Pascal et Massillon : ligne 
E2, arrêt Esplanade.

• Lycées Godefroy de Bouillon, Sidoine Apollinaire et 
Massillon : ligne E2, arrêt Delille Salford.

TRANSPORT SUR RÉSERVATION (TSR)

Un service de Transport Sur Réservation complète les 
dessertes régulières :

• Les vendredis et samedis soirs, hors jours fériés, des 
départs sont assurés depuis Maison de la Culture à 
21h40, 22h40 et 23h40.
Ce service permet de rejoindre Ceyrat en soirée, en 
correspondance avec les lignes régulières.

Le Transport Sur Réservation est accessible avec un titre 
T2C, les réservations sont possibles au plus tôt 1 mois 
avant, et au plus tard 30 minutes avant le déplacement. 

Pour réserver ou annuler le trajet : application «Moovicité» 
disponible sur AppStore et Google Play ; site internet 
moovicite.com ; par téléphone du lundi au samedi de 7h00 
à 19h00 (sauf jours fériés), au 04 73 87 40 83 (prix d’un 
appel local).

POUR PLUS D’INFORMATIONS :

• Site internet: t2c.fr

• Espace T2C: 35, rue Montlosier, Clermont-
Ferrand. Accueil, renseignements, vente de titres de 
transport. Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 
18h et le samedi de 8h30 à 12h15 et de 14h à 17h.

• Allo T2C: 04 73 28 70 00. Renseignements, 
horaires, itinéraires, tarifs, objects trouvés, ... Ouvert 
du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30.
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vie pratique

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2026

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars prochains.

Si vous souhaitez participer à ces scrutins, l’inscription sur les listes électorales est 
possible jusqu’au 4 février par internet (www.service-public.fr) et jusqu’au 6 février 2026 
auprès de votre mairie.

Vous pouvez vérifier votre inscription sur le site www.service-public.fr

Renseignements en mairie au 04 73 61 42 55

Ne pas oublier que de manière générale, les feux de plein air et l’écobuage durant les périodes sensibles sont très 
réglementés, voire interdits comme le précise l’arrêté préfectoral du 27 mai 2025.

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 ET INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES

L’INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques) 
supervise cette mission : elle informe les communes des dates et des 
procédures à respecter, et elle les contrôle. La commune recrute les agents 
recenseurs et organise les opérations sur le terrain.

Le recensement de la population est un acte civique et obligatoire. Il faut 
dire qu’il concerne tout le monde et qu’il profite à tous. Il permet d’établir 
la population officielle de chaque commune mais aussi de faire un état des 
lieux de l’état des logements sur son territoire. Il en découle de nombreuses 
incidences pour les habitants, à commencer par le bon niveau des dotations 
de l’Etat pour la Ville ou encore le nombre de pharmacies, et il oriente les 
politiques publiques.

En résumé, vos réponses aujourd’hui construisent la vie locale de demain !

Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). Dès que 
les données sont recensées, elles sont rendues anonymes et seul l’Insee 
est habilité à établir les statistiques. Vos informations sont strictement 
confidentielles.

Quinze agents recenseurs sont recrutés pour l’occasion, et chacun sera doté d’une 
carte officielle avec photo, tamponnée et signée de Madame le Maire, pour attester 
de son statut. Des documents peuvent également vous être distribués directement 
dans la boite aux lettres vous orientant vers le site officiel de l’INSEE : www.le-
recensement-et-moi.fr pour une collecte par internet.

N’hésitez pas à vous renseigner en mairie au 04 73 61 42 55 si vous avez le moindre 
doute : l’agent communal coordonnateur de la mission et les coordonnateurs 
suppléants sont mobilisés pour que tout se passe au mieux.

Plus de renseignements sur les modalités du recensement sur le site internet : www.
le-recensement-et-moi.fr

Le recensement de l’ensemble de la population de Ceyrat aura
lieu du jeudi 15 janvier au samedi 14 février 2026.

[Exemple de document distribué en boite aux lettres]
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environnement

RANDONNÉE À CEYRAT : UN ATOUT MAJEUR 
À ENCADRER ET SÉCURISER ENSEMBLE

ACeyrat, la randonnée est une richesse précieuse du territoire. Depuis plus de dix ans, elle s’est largement 
développée grâce à l’investissement de nombreux bénévoles, en particulier au sein de l’association Ceyrando, 
dont l’engagement est salué. Mais cet essor s’accompagne de nouveaux enjeux : traversée de propriétés privées, 

actions sur des chemins non communaux, balisages ou interventions sur le terrain sans autorisation, etc. Ces pratiques 
engagent la responsabilité juridique du Maire et de la Commune, notamment en cas d’accident, de dommage ou de litige 
foncier.

Formaliser un partenariat pour protéger chacun

Dès 2021, le Conseil municipal a souhaité formaliser un partenariat clair et sécurisé avec l’association, à travers 
une convention malheureusement jamais signée. Cette démarche a été relancée en 2025, face à la multiplication 
d’interventions en dehors de tout cadre formel. Le Conseil municipal a sollicité une analyse juridique approfondie. Un 
groupe de travail “Randonnée” a alors été constitué, réunissant des élus (majorité et opposition), des représentants de 
l’association, les services municipaux. 

Cette méthode a permis de :

• mener 4 réunions plénières et 12 visites de terrain sur les parcours identifiés, 
• établir une base de données exhaustive des chemins et des situations rencontrées, ainsi qu’un inventaire précis des 
parcelles concernées, avec l’appui d’un géomètre 
• proposer, avec l’accompagnement juridique d’un avocat, deux projets de convention adaptés aux enjeux identifiés 

Deux conventions validées en Conseil municipal pour mieux protéger tous les acteurs

À l’issue de ce travail, le Conseil municipal a approuvé, lors des séances du 7 octobre et du 9 décembre 2025 : 

• une convention de passage destinée aux propriétaires des 255 parcelles identifiées comme étant traversées sans 
aucune autorisation. Le courrier d’information a d’ores et déjà été adressé, proposant aux propriétaires soit la 
signature d’une convention de passage, soit une cession de parcelle. Cette démarche vise à lever la responsabilité des 
propriétaires. 
• une convention de partenariat entre la commune et l’association, définissant les conditions d’intervention, en 
particulier l’obligation d’information préalable de la commune pour toute intervention sur le terrain (balisage, 
débroussaillage, pose de panneaux…). Cette convention permet à la commune d’assumer pleinement ses 
responsabilités, tout en protégeant l’engagement associatif dans un cadre sécurisé.

Une ambition pour 2026

Ce travail rigoureux n’est qu’une étape. Il se poursuivra en 2026 pour faire de Ceyrat une commune de référence en 
matière de randonnée, alliant qualité des parcours, respect des propriétés et sécurité renforcée, notamment dans les zones 
sensibles comme les forêts ou le site classé UNESCO de la Chaîne des Puys – faille de 
la Limagne.

Ainsi, à titre d’exemple, des éboulements massifs ont affecté le chemin de Bourgailloux 
à l’hiver 2024-2025. Une expertise de l’ONF a permis de définir un projet de 
cheminement sécurisé, dont le financement a été validé par le Conseil municipal de 
décembre, après accord des propriétaires concernés.

De nouvelles propositions budgétaires seront soumises dès 2026, afin de poursuivre 
cette dynamique.

Pour conclure

La commune réaffirme son attachement à une randonnée de qualité, ouverte à tous, 
respectueuse des personnes et des biens, et fondée sur une coopération loyale entre 
partenaires.

Sécuriser les parcours, clarifier les rôles, anticiper les risques : telle est la ligne suivie 
par la municipalité, avec l’ensemble de ses partenaires, pour que la randonnée reste un 
plaisir accessible et serein pour tous.
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enfance / jeunesse

Les enfants accueillis chez les assistantes maternelles de la commune et les résidents du LYS BLANC 
profitent d’ateliers communs proposés par le Relais petite enfance en partenariat avec le service 
animation de l’EPHAD. 

Ces moments de rencontre sont autant d’occasions de créer du lien social entre les générations, de 
valoriser la mémoire et les savoir-faire des aînés, tout en éveillant la curiosité, l’écoute et la créativité 
des plus jeunes. Au programme : Ateliers créatifs, moments musicaux ou lectures partagées. 

Chaque rencontre est pensée comme un espace de bienveillance et d’échange, où chacun peut trouver 
sa place. Les enfants découvrent la richesse des contacts avec les aînés, tandis que les résidents 
retrouvent la joie, le rire et l’envie de la transmission auprès des plus jeunes. 

Ces ateliers témoignent de la volonté de tisser des relations entre les générations parce qu’une 
commune vit pleinement quand toutes les générations se rencontrent.

ATELIERS INTERGÉNÉRATIONNELS 
RENCONTRER, PARTAGER, TRANSMETTRE

La commission s’est à nouveau 
réunie cet automne afin de délibérer 

quant aux nouvelles entrées. Elle 
illustre l’engagement politique de la 

municipalité en faveur 
de la petite enfance.

Un grand nombre de familles 
satisfaites

Réaliser deux commissions par an 
répond au besoin d’accueil en cours 
d’année scolaire mais aussi d’un 
accueil périscolaire les mercredis et 
vacances pour les enfants de moins 
de 3 ans scolarisés, ne pouvant 
être accueillis au Centre de loisirs. 
Trente-sept Ceyratois fréquentent 
actuellement la crèche. Quatre petits 
nouveaux arriveront au premier 
semestre 2026. Ce bilan souligne 
le travail concerté pour offrir des 
solutions concrètes d’accueil aux 
tout-petits et faciliter la vie des 
familles. 

Une commission garante de 
neutralité et d’équité

Afin d’assurer l’impartialité des 
décisions différents acteurs 
sont réunis : élus, représentants 

des parents et des assistantes 
maternelles, responsable de la 
crèche. Dossiers anonymes et 
critères factuels (âge, emplacement 
en liste d’attente,…) sont la base des 
discussions. 

Le Guichet Unique : un 
accompagnement avant et après 
les commissions

A l’heure des tensions sur les modes 
de garde du très jeune enfant, 
le relais petite enfance informe, 
oriente et accompagne les parents. 
La crèche, mais aussi les assistantes 
maternelles et la micro-crèche 
proposent sur notre commune un 
nombre et une diversité d’alternatives 
permettant de satisfaire la totalité des 
demandes formulées. 

Renseignements par téléphone au 04 
73 31 32 53 ou au 06 24 01 33 71 ou 
par mail : cms@ceyrat.fr

ATTRIBUTION DES PLACES EN CRÈCHE : 
UNE INSTANCE TRANSPARENTE ET UN 
ACCOMPAGNEMENT GLOBAL POUR LES FAMILLES

Petits chiens, lapin et cochon d’inde de 
« la Tribu de Clacla » sont venus à la 
rencontre des enfants de l’Îlot câlin. Les 
petites mains ont pu caresser le pelage 
doux du lapin, brosser les chiens, écouter 
les petits bruits du cochon d’Inde, leur 
donner à manger.

L’animal est un médiateur bienveillant 
qui stimule les sens, développe la 

motricité fine, l’attention, la coordination, 
la confiance en soi et en l’autre. Que 
de bénéfices ! Apaisement, empathie, 
socialisation et respect du vivant.

Loin d’une simple animation, il s’agit ici 
d’une démarche éducative et affective, 
fondée sur la rencontre et la bienveillance. 
Les animaux deviennent alors de vrais 
compagnons d’apprentissage.

EXPÉRIENCE SENSORIELLE À LA CRÈCHE
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UNE SAISON RICHE EN 
DÉCOUVERTES ET EN 
CRÉATIVITÉ

De septembre à décembre, les 
enfants de l’accueil de loisirs ont 
vécu des mercredis remplis de 
projets, d’aventures et de belles 
surprises. Entre bricolages, jeux, 
découvertes culturelles et histoires 
fantastiques, chaque groupe a pu 
voyager d’un univers à un autre… 
sans quitter l’accueil !

Les plus petits ont mis la main à 
la pâte dans un cadre d’un thème 
«Servons-nous de nos 10 doigts» 
puis ont découvert «l’art de recycler» 
: rien ne se perd, tout se transforme 
! Pour les plus grands, chaque 
mercredi de septembre a reservé 
une surprise : tournois sportifs, jeux 
d’expression, ateliers créatifs ... puis 
direction Londres aux côtés de l’ours 
Paddington avant de devenir des 
apprentis sorciers grâce au thème 
Poudlard. 

VACANCES D’HIVER 2026 : 
UN PROGRAMME RICHE EN 
DÉCOUVERTES

Les vacances d’hiver 2026 
approchent à grands pas et l’accueil 
de loisirs s’apprête à vivre deux 
semaines placées sous le signe 
de l’aventure, de la créativité et de 
l’évasion !

Au programme : des activités 
originales, des sorties dépaysantes 
et des découvertes passionnantes 
pour tous les âges.

Les plus petits vont s’immerger dans 
l’univers de la ronde des musiciens 
la première semaine puis direction 
l’espace aux côtés de Wall-E. Les 
6-11 ans vont plonger dans l’univers 
de Salvador Dali puis voyageront 
à travers la culture japonaise. Les 
vacances seront aussi l’occasion pour 
les plus grands de partir en montagne 
lors de journées ski à Super-Besse. 
Attention : places limitées !

SÉCURITÉ AUX ABORDS DES 
ÉCOLES : UN GESTE POUR NOS 
ENFANTS !

Le stationnement aux abords des 
établissements scolaires doit rester 
sûr et respectueux.

• Ne vous garez pas sur les 
passages piétons, trottoirs 
ou zones réservées aux bus 
scolaires.

• Privilégiez les parkings 
ou zones de stationnement 
autorisées, même si cela 
implique quelques pas 
supplémentaires.

Chaque minute gagnée par un 
stationnement gênant peut mettre un 
enfant en danger.

En respectant les règles, vous 
contribuez à la sécurité et à la 
sérénité de tous.

Pensons-y : la route de l’école doit 
rester un chemin sûr !

L
es réservations pour les 
prochaines vacances scolaires se 
feront sur 3 périodes et selon 2 

formules :
AUX ACTIVITÉS DE L’ALSH 
(3-11 ANS)

1ère période : du 13 au 17 janvier 
2026 pour les Ceyratois

Formule 1 / Réservations sur la même 
semaine :

• 5 journées ou 5 matins ou 5 
après-midis

•  ou 4 journées + ½ journée au 
choix

• ou 4 journées ou 4 matins ou 4 
après-midis

2ème période : du 18 au 20 janvier 
2026 pour les Ceyratois

Formule 2 / Réservations au choix  
« à la carte », en fonction des places 
disponibles).

Les réservations « à la carte » 
ne permettront pas à l’enfant de 
découvrir pleinement le thème de la 
semaine et de participer en totalité 
aux animations proposées par 
l’équipe d’animation.

3ème période : du 21 au 22 janvier 
2026 : les familles extérieures 
pourront réservier suivant les 
formules 1 et 2, en fonction des places 
disponibles 

AU STAGE MULTISPORTS / 
JOURNÉES SKI (10-16 ANS)

Semaine 1 du 09 au 13 février 2026 : 
Vous devez obligatoirement réserver 
les 4 jours de ski alpin complets 
avec repas. Le vendredi 28 février 
: possibilité de réservation sur la 
journée ou la demi-journée au choix 
matin ou après-midi (le repas doit 
être coché obligatoirement si vous 
réservez l’après-midi).

AU STAGE CULTUREL / 
POTERIE (8-11 ANS)

Semaine 2 du 16 au 20 février 2026 : 
Vous devez obligatoirement réserver 
les 5 après-midis du « stage culturel »

Vous pouvez réserver les matinées 
avec ou sans le Repas sur votre 
planning des « vacances ALSH 
3/11 ans » (mêmes conditions pour 
réserver les matins, en respect des 
périodes de réservations - Formule 1 
puis Formule 2…)

Si votre demande n’est pas conforme 
ou si vous n’avez pas tenu compte 
des dates pour réserver, celle-ci sera 
invalidée par nos services. Vous 
devrez reformuler votre demande 
en tenant compte des remarques du 
mail qui l’accompagnera.

Toute réservation vaut engagement et 
sera due, les repas également.

RAPPEL DES MODALITÉS DE RÉSERVATION DES 
VACANCES D’HIVER 2026

15



solidarités

Depuis la création d’un demi poste consacré aux animations seniors, le programme du CCAS de Ceyrat a pris de 
l’ampleur.

L
e point d’orgue de cette année 2025 
a été le spectacle humoristique 
« Marie-Chantal en sous 

développement personnel » qui a réjouit 
une centaine de personnes courant 
octobre !

Les perspectives 2026 se mettent en 
place. A partir du 9 janvier, du sport 
adapté sera proposé les vendredis de 
14h à 15h : gym mémoire au premier 
semestre et activité adaptée au second 
semestre.

Ce début d’année 2026 marquera 
également le retour de la socio-
esthétique. A partir du 13 janvier les 
ateliers seront proposés les mardis de 
14h à 17h. 

Des ateliers nutrition seront proposés 
les jeudis de 9h30 à 11h30 à partir du 
21 janvier. Une conférence sur le thème 
«bien manger pour mieux bouger, la 

recette forme des seniors» se tiendra 
le 15 janvier à 18h30 dans la salle du 
conseil municipal de la mairie.

Des moments partagés auront 
également lieu les jeudis, une 
semaine sur deux, entre 14h30 et 
16h30 : ateliers créatifs, jeux, chants, 
activités manuelles, ...

D’autres animations sont en 
préparation. N’hésitez pas à nous 
contacter pour vous renseigner 
sur le programme et vous inscrire. 
Celui-ci sera également publié sur le 
site internet, la page facebook de la 
commune et affiché sur les panneaux 
communaux et dans vos commerces.

Renseignements et inscriptions aux 
animations : 04 73 61 58.93 ou 
llavarenne@ceyrat.fr

ANIMATIONS SENIORS : LE PROGRAMME 2026 
EN PRÉPARATION

RETOUR SUR LES ANIMATIONS SENIORS 2025

[Coffrets gourmands de fin d’année][Socio-esthétique][Marche nordique]
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Les permanences MDPH 
(Maison Départementale des 
Personnes Handicapées) se 
poursuivent à Ceyrat après 
une expérimentation au 1er 
semestre 2025.

Une matinée par mois (le 
jeudi), vous pouvez être 
reçu(e) en mairie de Ceyrat et 
obtenir de l’aide au montage 
du dossier, qu’il s’agisse d’une 
première demande ou d’un 
renouvellement.

Renseignements et inscriptions 
: 04 73 61 57 15

PERMANENCES MDPH

Le réseau « Élu.e Rural.e Relais de l’Égalité » (réseau ERRE) porté par l’Association 
des Maires Ruraux de France (AMRF) accompagne les élus ruraux qui s’engagent 
pour lutter contre les violences intrafamiliales dans leur commune. Leur rôle est 
de repérer et/ou recueillir la première parole d’une victime, puis de l’orienter 
et de l’accompagner vers les structures spécialisées. Les violences physiques, 
psychologiques, verbales, matérielles, économiques et cyber-violences sont punies par 
la loi ainsi que les menaces et humiliations.

Votre commune s’est engagée dans le réseau. Dans ce cadre, le 19 octobre 2025, un 
banc rouge a été inauguré à Ceyrat en présence des élus, et notamment les deux élues 
référentes et représentantes de la commune dans le réseau ERRE. 
Numéro vert national en cas d’urgence ou pour tout renseignement : 39.19. 

LE VIOLENTOMÈTRE :

C’est un outil permettant de « mesurer » si une relation amoureuse est basée sur le consentement et ne comporte pas de 
violences. Présenté sous forme de règle graduée, le violentomètre rappelle ce qui relève ou non des violences à travers une 
graduation colorée par 23 exemples de comportements types qu’un partenaire peut avoir. Le violentomètre s’adresse à 
toutes et tous, femmes et hommes quel que soit leur âge.

1 2 3 4 

Ta relation est saine quand il...

5 6 7 8 9 10 11 

Il y a de la violence quand il…

12 13 14 15 16 17 18 19 20 

Tu es en danger quand il...
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PROFITE VIGILANCE, DIS STOP ! PROTÈGE-TOI, DEMANDE DE L’AIDE 

VIOLENCES FAITES AUX FEMMES : LA VILLE DE 
CEYRAT S’ENGAGE

Cette année encore, l’orchestre 
George Mikaleff a fait danser les 
250 ceyratoises et ceyratois de 
70 ans et plus venus au Repas de 
l’Amitié. 
Autour d’un repas de fête de grande 
qualité concocté par l’Hôtel des 
Voyageurs, c’est un moment de 
convivialité et de bonne humeur que 
tous ont partagé.
Et pour ceux qui ne pouvaient pas 
ou ne voulaient pas se déplacer 
au repas, un coffret gourmant leur 
était proposé. Les élus ont le plaisir 
de le distribuer, durant ce mois de 
décembre, au domicile des ceyratois 
qui en ont fait la demande.
Renseignements : 04 73 61 57 15. 

REPAS DES AÎNÉS ET COFFRETS GOURMANDS
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RETOUR EN IMAGES

01   Inauguration de la croix Saint-Verny lors des journées européennes du patrimoine en septembre dernier 02   Soirée Halloween à 

l’école primaire de Boisséjour avec au programme maquillages et contes mystérieux   03   Coup d’envoi des festivités de fin d’année 

avec le traditionnel marché de l’Avent le 29 novembre dernier  04   des vacances d’automne hautes en couleurs entre légendes, théâtre, 

héros anciens, bricolage créatif et jeux collectifs pour les enfants accueillis à l’ALSH  05   Plus de 1100 athlètes ont participé à l’édition 

2025 du cross de Ceyrat  06   Les 350 enfants des écoles élémentaires de Ceyrat et Boisséjour ont participé à la deuxième édition du 

cross des écoles le 21 novembre dernier .

02

0504

06

vie locale
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culture et animations

A
ccueillir le regard singulier 
d’une artiste, c’est offrir 
à la ville un miroir neuf, 

ouvert à la surprise et à l’émotion. 
Avec l’exposition consacrée à Irina 
Rasquinet, sculptrice et peintre 
d’origine tchétchène, Ceyrat a 
l’honneur de présenter une oeuvre 
où la matière dialogue avec l’esprit, 
où la mémoire s’éclaire à la lumière 
de la création.

Formée aux Arts Décoratifs et 
installée à Paris depuis plus de vingt-
cinq ans, Irina Rasquinet façonne 
un univers où chaque pièce devient 
empreinte, trace, talisman.

Ses installations prennent vie 
au coeur de la ville : une oeuvre 
monumentale devant La Griffe et 

des reproductions sur les façades 
qui invitent à une déambulation 
poétique.

et sensible. Ce parcours crée un pont 
entre l’art et l’espace public, entre 
le végétal, la pierre et la présence 
humaine.

Fidèle à sa démarche, l’artiste utilise 
pigments, mailles, bois et tissus pour 
interroger ce que nous voyons… et 
surtout ce qui échappe à notre regard 
quotidien. Sa recherche, profonde 
et intuitive, compose une véritable 
archéologie de l’invisible où la fragilité 
se mue en force, où le geste artistique 
accompagne une quête intérieure. 
Irina Rasquinet nous invite ainsi à 
explorer ces territoires infinis que sont 
la sensibilité et l’imaginaire humain.

Grâce à cette exposition ouverte 
sur la ville et sur chacun de nous, 
Ceyrat réaffirme son attachement 
à la création contemporaine et à 
la rencontre : rencontre de l’art, de 
l’émotion, du partage et de la beauté 
au coeur du quotidien.

L’exposition d’Irina Rasquinet succèdera à celle d’Etienne Viard, à partir du 10 janvier prochain, dans les rues 
de Ceyrat et Boisséjour, avec une pièce maitresse exposée devant La Griffe. 

IRINA RASQUINET - EXPOSITION DANS LA VILLE
DU 10 JANVIER AU 10 DÉCEMBRE 2026

Le 4 décembre dernier, 140 personnes ont assisté à la représentation du concert «Molto Espressivo» donné par 
l’orchestre symphonique des Dômes à l’espace culturel La Griffe sous la direction de Kanako Abe. 

Durant cette soirée, les 50 musiciens ont interprété trois oeuvres majeures du répertoire symphonique. Le concert s’est 
ouvert avec l’Adagio pour cordes de Samuel Barber, compositeur phare du néo-romantisme américain. Cette oeuvre 
intemporelle et bouleversante, achevée à seulement 25 ans alors qu’il étudiait en Italie, est devenue un chef-d’oeuvre du 
XXe siècle.

Place ensuite au romantisme allemand avec le Concerto pour 
Violoncelle de Robert Schumann, écrit au sommet de sa créativité à 
l’âge de 40 ans. Cette oeuvre s’impose dans le répertoire des concertos 
romantiques par son lyrisme intimiste débordant. 

La soirée s’est clôturée par la Symphonie n°104 «Londres» d’Haydn. 
Dernière des douze symphonies composées à Londres, la 104ème est 
aussi la dernière oeuvre symphonique de toute la production de Haydn 
qui se consacra par la suite à la composition d’oeuvres de musiques de 
chambre et vocale. Frénétique et enlevée, elle connut un grand succès 
dès sa création et fut considérée tout de suite comme l’une des plus 
grandes oeuvres de Joseph Haydn.

RETOUR SUR LE CONCERT DE L’ORCHESTRE 
SYMPHONIQUE DES DÔMES LE 4 DÉCEMBRE DERNIER
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vie associative

DON DU SANG : RENDEZ-VOUS 
LE 26 JANVIER 2026
La dernière collecte a eu lieu le 22 septembre dernier. Sur les 49 personnes qui se 
sont présentées, 43 ont pu donner leur sang, dont deux nouveaux donneurs.

Ces chiffres sont inférieurs à la collecte du 26 mai 2025. Nous rappelons l’importance 
du don du sang pour sauver des vies.

Les prochaines collectes en 2026 auront lieu les : 

• lundi 26 janvier

• lundi 1er juin 

• lundi 28 septembre

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DU 
FOYER DES JEUNES

L’assemblée générale du Foyer des Jeunes de Ceyrat-
Boisséjour a eu lieu le 24 novembre dernier.

La présidente, Geneviève Durand, a donné lecture 
du bilan moral (574 adhésions en 2024/2025) puis 
Patricia Dubois a présenté le bilan financier.

Grâce à une gestion rigoureuse et malgré 
l’augmentation des charges, la saison s’est terminée 
avec un exercice positif.

Ces deux rapports ont été approuvés à l’unanimité par 
les adhérents présents, tout comme la réélection des 
administratrices sortantes.

Le Foyer des Jeunes proposera une soirée « ciné-
débat » en soutien à l’association « Le Point Rose » 
et aux « Cam’azones » le samedi 21 février à 19h à la 
Griffe.

ESPÉRANCE 
CEYRAT JUDO : UNE 
SAISON 2024/2025 
BIEN REMPLIE 

Après les brillants résultats des enfants dans les 
différentes compétitions et tournois, le groupe adulte 
a clôturé la saison de belle manière.

La saison 2025/2026 devrait confirmer la bonne 
santé du club : retour au dojo de la plaine des sports 
depuis le 8 septembre.

Tous les nouveaux adhérents seront les bienvenus.

Nos horaires :

• Eveil judo réservé aux enfants de grande section 
et aux CP qui débutent le vendredi à 17h15

• Pour les CP en deuxième année de judo les CE1 
et CE2 Lundi 17h15 et mercredi 17h

• Pour les CM1,CM2 et collège le mercredi et 
vendredi à 18h

• Le groupe ados adultes lundi, mercredi et 
vendredi 19h (vendredi réservé à la self défense)
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EVÉNEMENT PARTICIPATIF LE 8 JANVIER 2026

Le Collectif Ecologie et Partage réunit trois associations ceyratoises : Tous aux vergers !  
(verger participatif), Bio Direct Ceyrat (vente directe de produits bio), Les jardins partagés 
de Boisvallon.

Le collectif organise le jeudi 8 janvier prochain à La Griffe de 19h à 21h, un événement sur 
le thème : «La robustesse, ou comment habiter un monde incertain ?». 

La soirée se déroulera en quatre phases : 

• 19h Présentation par Olivier Hamant, biologiste, chercheur à l’INRAE,  du concept 
de robustesse

• 19h30 Ateliers participatifs en sous-groupes sur quatre thèmes : Alimentation / Lieux 
de vie / Travail / Lien avec la nature

• 20h Echanges avec Olivier Hamant

• 21h Soupe, pain et fromage pour finir la soirée en toute convivialité

UNE DÉLÉGATION 
ITALIENNE EN 
VISITE À CEYRAT EN 
OCTOBRE
Le comité de jumelage Ceyrat-Nemi a pu accueillir 
une petite délégation Italienne du 2 au 5 octobre 
l’occasion également de se joindre aux festivités du 50 
ème anniversaire du Jumelage Allemand.Nos amies 
ont pu apprécier visites, soirées et défilé avec leurs 
homologues Allemands et Français.Les deux bureaux 
se sont réunis pour envisager l’avenir du comité 
et échanger sur de nouveaux projets.Une nouvelle 
réunion se tiendra au printemps afin de finaliser et 
mettre en place les futurs échanges.

Cette année, le comité de jumelage Ceyrat-Nemi 
était également heureux de pouvoir proposer de 
nouveau aux Ceyratois une conférence de qualité sur 
l’art Italien. Notre conférencier, Mr Jean-Paul Dupuy, 
nous a fait voyager à travers les siècles, nous faisant 
découvrir les secrets cachés des œuvres d’artistes 
représentatifs des différentes périodes historiques, 
peintures et sculptures relativement connues, mais 
aussi des créations moins souvent mises en évidences. 
Forte de son succès, le rendez-vous est déjà pris pour 
la prochaine conférence en octobre 2026.

Du 2 au 5 octobre, le comité de jumelage allemand 
Ceyrat-Beratzhausen a coorganisé avec ses bénévoles, 
associations et volontaires, la rencontre marquant nos 
50 ans d’existence.  

Auparavant, une délégation de Ceyratois avait 
répondu en août dernier à l’invitation de Beratzhausen 
et participé à une grande fête européenne. Pour le 
retour à Ceyrat, nos hôtes ont témoigné un grand 
intérêt et un enthousiasme communicatif en venant 
très nombreux : 136 participants hébergés dans les 
familles d’accueil, mais aussi au camping de Ceyrat et 
à l’hôtel.

La ville de Beratzhausen, était officiellement 
représentée par son Maire, M Mathias Beer ainsi que 
Anneliese Peter et Matthias Kunz co-présidents du 
comité de jumelage sur un programme riche et varié 
permettant aux uns et aux autres de retrouver amis et 
connaissances, notamment les anciens présidents des 
comités de jumelage, ou de découvrir Ceyrat.

Le programme n’aurait pas pu avoir lieu sans le 
soutien institutionnel de la Mairie, du Département, 
du Fonds Citoyen Européen et autres partenaires et 
entreprises.

CEYRAT-
BERATZHAUSEN :
50 ANS DE PARTAGE 
ET D’AMITIÉ
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tribunes de libre expression

E 
n raison des règles électorales encadrant la communication en période électorale, 
et les élections municipales ayant lieu les 15 et 22 mars prochains, nous vous 
invitons à une lecture attentive des procès verbaux des Conseils municipaux qui 

vous éclairera dans votre appréciation de l’action municipale.

Nous remercions l’ensemble des collaborateurs agents de la commune et du CCAS de 
leur implication dans leurs missions de service public.

Nous remercions Madame le Maire Anne-Marie Picard de son engagement au service 
de la commune en tant que Maire décideur, agissant et investisseur après son élection en 
2020 et tout au long du mandat. Chacun doit respecter son choix de ne pas briguer un 
nouveau mandat.

Enfin, nous vous souhaitons à chacune et chacun de joyeuses fêtes de Noël et de fin 
d’année, ainsi qu’une année 2026 pleine de santé et d’espoir.

La situation nationale ne peut que nous inquiéter et la cohésion du pays est menacée. 
La commune est l’échelon de proximité qui permet de fédérer et rassembler, un socle 
solide pour la République car, au delà des visions locales plus ou moins différentes, nous 
sommes tous là pour faire progresser la commune et entretenir le lien entre les habitants 
et entre les quartiers.

ZONES D’ACCÉLÉRATION DE PRODUCTION DES 
ENERGIES RENOUVELABLES : À CEYRAT UN DÉBAT 
ESCAMOTÉ

Une concertation ZAER aurait été réalisée du 25 août au 15 septembre 2025 à 
Ceyrat. Mais peu de communication en août sur cette possibilité de contribuer : 
pas de publication sur Facebook Ville de Ceyrat, pas d’information des membres 

du conseil municipal. Les orientations proposées n’ont pas l’objet d’une analyse 
approfondie, ni débat. Nous déplorons ces méthodes

LUXURE ET DÉMESURE

La construction d’une mairie annexe a été validé en Conseil: immeuble R+2, 1.25m€, 
378m2 pour remplacer les 160 du commissariat actuel.

Aucune étude alternative présentée comme la rénovation de la mairie pourtant 
sous-utilisée (200m2 libres) qui sera impactée par le décret Tertiaire pour une mise en 
conformité énergétique couteuse d’ici 2030.

Un examen approfondi est nécessaire avant d’engager en toute fin de mandat 
des charges inconsidérées pour les Ceyratois(es).

Groupe de la majorité
« Ensemble pour Ceyrat 

Boisséjour 2020 »

Anne-Marie PICARD

Éric ÉGLI

Émilie TRAMOND

Annie MARTIN

Jean-Claude RAPOPORT

Dominique ANTONY

Julien SERGENT

Julia SEGUIN

Anthony JANIN

Manuela DE CARVALHO

Jacques DAUTRAIX

Valérie BATISSE

Joseph VEBRET

Viviane RÉGNAT

Martine DUCHAINE

Isabelle JAILLET

Daniel GRENET

Nicole CRÉTÉ

Patricia PIREYRE

Gérard POUZET

Lucie AGON

Tony LOPES

Jacques SAURET

Groupe d’opposition
« Ceyrat Autrement »

Nathalie FÉRARD

Thomas PAMBET

Conseiller indépendant

Conseiller indépendant

Martine MANCEAU

Jean PICHON

Groupe d’opposition
« Ceyrat Demain»

Richard TRAPEAU

Christophe DYDUCH
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état civil agenda

  du 10•01 au 10•12•2026 
EXPOSITION DANS LA 
VILLE
Par Irina Rasquinet 
La Griffe et dans les rues de Ceyrat et 
Boisséjour

NAISSANCES
07•06•2025 MESLET AHMED SALIM  
 Leyana

23•06•2025 SENEGAS Julia

17•07•2025 HUOT Elie

20•07•2025 KHALDI Ali

28•07•2025 MORANGES Chloé 

01•08•2025 BLAIN Louis

29•08•2025 BRACONNIER Louise

05•09•2025 DELAY GRASSAC Paola

25•09•2025 KEBDER Louise

04•10•2025 LABRADA Asma

04•11•2025 LAVOLLAY Amaury

14•11•2025 GAILLARD Mencia

MARIAGES
19•07•2025 : BERBON Audrey et PRADEL Damien

30•08•2025 : CARPENTIER Sophie et VUCI Armando

06•09•2025 : AUPIC Nathalie et CHERBOUQUET Dominique 

18•10•2025 : DAUTRAIX Morgane et COUDERC Anthony

25•10•2025 : GUILLEN Sophie et NGONPHETSY Kainakhone

DÉCÈS
09•03•2025 : CHALY Marcelle veuve MALIQUE 108 ans

27•06•2025 : PACHON Guy 86 ans 

30•06•2025 : DUPRE Honorine veuve PRADAT 100 ans

01•07•2025 : GARCEAU Jean 88 ans

02•07•2025 : ARNAUD Manuel 88 ans

09•07•2025 : GUENIER Marie-Claire veuve GENESTIER 92 ans

31•07•2025 : FROBERT Andrée veuve DULAC 98 ans

16•08•2025 : FRITEYRE Marguerite veuve BEAL 96 ans 

06•09•2025 : FRESNEY Solange veuve BOURRAGUE 101 ans

17•09•2025 : ACHARD Pierrette veuve PARISET 96 ans

08•10•2025 : MARTINEZ Fernando 95 ans

18•10•2025 : LAPIERRE Huguette veuve LEMASSON 93 ans

20•10•2025 : PIERRON François 69 ans

22•10•2025 : LAIR Jean 96 ans

14•11•2025 : PARGEAT Jean-Pierre 76 ans

20•11•2025 : GRANGE Renée veuve FEREOL 98 ans

29•11•2025 : JOUBERT Jean-Luc 72 ans

30•11•2025 : CHAZEIX Claudine épouse LEYRAT 66 ans

01•12•2025 : PARRAIN Robert 92 ans

03•12•2025 : CAVATORTA Régina veuve DUPUY 97 ans

08•12•2025 : DE SOUSA Zélia veuve DA CONCEICAO RIBEIRO MONTALVERNE 83 ans

N’apparaissent dans cette rubrique que les noms pour lesquels les familles ont expressément donné leur 
autorisation de publication à la commune.

 12•01•2026

VOEUX DU MAIRE 
La Griffe | 19h

 du 15•01 au 14•02•2026

RECENSEMENT DE LA 
POPULATION

 15•03 et 22•03•2026

ÉLECTIONS MUNICIPALES

L’INFO EN  
APRÈS LE TOUR DE FRANCE, 
LA COURSE RED BULL 
CYCLING SURVIVOR 

Le samedi 27 septembre dernier, 
300 cyclistes ont participé à la 
première édition du Red Bull Cycling 
Survivor. Au programme, 3 boucles à 
réaliser à partir du circuit de Charade. 
A la fin de chaque boucle, les 100 
derniers étaient éliminés. Un passage 
dans la ville de Ceyrat a été effectué 
durant la dernière boucle. Une 
course d’endurance qui a testé les 
participants aussi bien physiquement 
et mentalement. 
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